
qu'avec le consentement des deux États contractants. Tout doute au sujet de1'interpétation du Présent Paragraphe est résolu en vertu du paragraphe 4 del'article 25 ou, en l'absence d'un accord en vertu de cette procédure, en vertu detoute autre procédure acceptée par les deux États contractants.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûùment autoisés à cet effet, ont signé le présent
Protocole.

FAIT en double exemplaire à eeg&dn. cee1jour de1999,en langues française, anglaise et ouzbéque, chaque version faisant égal ent foi.

POUR LE GOUVERNEMNT POUR LE GOUVERNEMIENTDU CANADA DE LA RÉPUBLIQUE
D'OUZBÉIRSTAN

Julian ead ador SafaevJulian Pieed


